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Suivez l’actualité en ligne !
https://www.sainteirene.com/
https://www.facebook.com/Municipalite-Sainte-Irene

Attention   Attention !

Vous recevrez par la poste dans les prochaines 
semaines un sondage qui s’adressera à vous 
chers citoyens, chères citoyennes.
Afin de connaitre les intérêts de chacun
à ce qui à trait aux développements 
communautaires et culturels de votre 
municipalité.
Nous vous invitons  à participer grandement !

Pour la semaine des bénévoles, la municipalité 
organise un souper gratuit  au villageois en 
reconnaissance de ses bénévole ce jeudi 20 avril 
à 17h.

Bienvenue aux bénévoles !





Bonne Fête

Le journal sortira à tous les 15 de chaque mois.
Le prochain journal sortira le mardi 16 mai.  À noter que vous êtes invités 

à soumettre vos annonces ou articles gratuitement avant le mercredi 10 mai.

Pour nous joindre :

Par téléphone : Nicole Parent ou Nancy Lizotte au 418-629-3746 

Cell. : 418-330-0377 Par courriel : journal.steirene@hotmail.com

1

Note de rédaction

Sujets
Sommaire
recette
Abris d’automobile 
Concours de coloriage
Les serres Nemtayé
Propriétaire de chiens
Souper bénévole
Communiqué MRC de la Matapédia
Bénévoles de l’année
Le villageois
La Fabrique
Comité de Liturgie
Cosmoss Matapédia 
Formation éclaireur 
Coloriage
Mot vert du mois
Calendrier et info

Le 23 avril à Maëlle Gagnon
Le 24 avril à Damon Lacombe

Le 26 avril Fred Lizotte
Le 27 avril à Richard Thériault

Le  28 avril Léa Sophie Guénette
Le 1 mai à Noah Ouellet
Le  3 mai Aurélie Ayotte 

Le 4 mai à Marie-Michelle L'Espérance
Le 8 mai à Annie McDermott
Le 11 mai à Audréane Lessard 

Le 13 mai à Maëllia Bois
Le 15 mai à Thomas Lavoie

Bonjour,
je suis à la recherche d’une personne pour faire le ménage de 
ma maison dans le secteur de Val D’Irène.

Les personnes intéressées peuvent contacter Sabrina 
Lévesque par téléphone au 581-624-0094.

Recherche Femme de ménage

Les 5 et 6 août prochain, Sainte-Irène célébrera 90 
ans d’existence.  Un événement unique sur 2 jours, 
qui vous feront revivre de doux souvenirs d'hier... 
à aujourd'hui. 

La programmation est à venir!

mailto:Journal.steirene@hotmail.com


CASSEROLE DE

CROISSANTS DORÉS

INGRÉDIENTS

• 4 croissants

• 5 oeufs

• 100 mL de crème 35%

• 50 g de fromage Boursin à la ciboulette ou de fromage à la crème aux 

fines herbes ramolli

• 50 g de pancetta

• 4 oignons verts

• ciboulette fraîche

• 100 g de fromage cheddar fort râpé ou autre fromage, au goût

• poivre

PRÉPARATION
1. Couper les croissants en gros dés.
2. Couper la pancetta en petits morceaux et faire revenir dans la poêle jusqu'à ce 

qu'elle soit légèrement croustillante. Retirer du feu et réserver. 
3. Préchauffer le four à 350°F.
4. Couper les oignon verts en rondelles et émincer la ciboulette.
5. Fouetter ensemble le fromage Boursin, les oeufs et la crème puis poivrer. 

Ajouter les oignons vert et la ciboulette.
6. Mettre les croissant coupés dans l'appareil d'oeufs et bien imbiber. Disposer 

dans un plat à cuisson beurré préalablement. Parsemer de la pancetta et du 
fromage râpé.

7. Faire cuire au centre du four pendant 25 minutes à découvert.
8. Servir chaud accompagné de fruits, de salade ou de tranches de tomates 

fraîches, au goût.

NOTE(S) DE L'AUTEUR :
Cette recette se modifie facilement en changeant le type de pain, de garniture et 
de fromage au choix. Ajouter un peu de lait pour un pain plus dense, afin d'éviter 
que le plat soit trop sec.



 

 

 

MISE EN GARDE 

 
LES ABRIS D’HIVER POUR AUTOMOBILES ET CLÔTURES À NEIGE 

 
 

Soyez informés qu’à partir du 15 mai, l’inspecteur responsable de l’application des 
règlements d’urbanisme de votre municipalité avisera les contribuables qui 
n’auront pas démantelé leurs abris d’hiver (la toile et la structure) et leurs 
clôtures à neige. Ceux qui refusent d’obtempérer seront mis à l’amende. 

 
 
 
Voici un rappel de la réglementation relative à ces installations : 

 
Les abris d’hiver pour automobiles ainsi que les abris d’hiver pour les accès piétonniers au 
bâtiment principal sont autorisés seulement à titre de construction temporaire sur un lot sur 
lequel un bâtiment principal est érigé. Ils peuvent être installés durant la période allant du 
1er octobre d’une année au 15 mai de l’année suivante s’ils répondent aux conditions 
suivantes : 
 

I. L’abri pour automobile doit être érigé 
sur un espace de stationnement ou sur 
une allée d’accès à cet espace; 

II. Un abri d’auto peut être fermé durant 
la même période au moyen des 
mêmes matériaux; 

III. L’abri d’hiver ne doit pas être installé à 
une distance moindre d’un (1) mètre 
de la limite de l’emprise de rue; 

IV. Le terrain est occupé par un bâtiment 
principal; 

V. L’abri d’hiver ne doit pas être installé à 
une distance moindre de 1,5 mètre 
d’une borne-fontaine; 

 

VI. Les matériaux utilisés doivent être des 
panneaux de bois peints ou traités ou 
une structure de métal recouverte 
d’une toile imperméabilisée ou de 
tissu de polyéthylène tissé et laminé. 

 

Un message de votre municipalité  



À l’occasion de pâques , des jeunes résidentes et résidents de Sainte-Irène 
âgés de 3 à 12 ans ont participé à un concours de dessin dans lequel on leur 

demandait de colorier un image de Pâques de leur choix. 

Nous avons reçu de magnifiques coloriages donc nous avons décidé de piger au 
hasard nos deux gagnants. 
Les gagnants sont répartis selon deux catégories :
- 3/7 ans 
- 7/12 ans

Gagnants

Félicitation!  

Raphael Bouffard Camille Ouellet



Situées à l’entrée du village, les serres seront chauffées dès le début du mois de mai 
permettant de jardiner à l’abri des intempéries. 

Pour information et inscription
Communiquer avec nous par courriel : afn.steirene@gmail.com

Bonne nouvelle!
Il sera à nouveau possible de 
jardiner dans les Serres Nemtayé 
cet été!

Vous pouvez dès maintenant 
réserver votre jardinet pour la 
saison 2023.

Une saison de 
jardinage 

communautaire 
unique et 
payante !

Les serres Nemtayé de Ste-Irène

mailto:afn.steirene@gmail.com


Avis aux propriétaires de chiens

Nouveau registre et médaille pour votre chien

Nouveau règlement adopté par le Gouvernement du Québec : 
Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en 
place d’un encadrement concernant les chiens.

Le règlement adopté par le Gouvernement oblige tous les propriétaires de chien à procéder à
l’enregistrement de celui-ci auprès de la municipalité. Pour se conformer à la Loi, la
municipalité doit donc réaliser un nouveau registre afin de s’assurer que tous les chiens du
territoire sont enregistrés.

Le chien doit porter sa médaille en tout temps. Elle est au coût de 10$ par animal et sera
perpétuelle tout au long de la vie du chien.

L’enregistrement peux s’effectue par téléphone au 418-629-5705 ou au bureau municipal
pendant les heures d’ouverture, soit du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00.

Avant de procéder à l’enregistrement, les propriétaires doivent avoir en main les informations 
suivantes :

Nom et coordonnées du propriétaire ou du gardien;
Nom du chien 
Race ou type
Couleur

Il est de la responsabilité de tous les propriétaires ou gardien de chien de procéder à son 
enregistrement auprès de la municipalité au plus tard dans les 30 jours suivant l’acquisition de 
l’animal.

En vertu du Règlement, le non-respect de l’enregistrement de l’animal peut engendrer une 
amende.

VOTRE CHIEN DOIT ÊTRE ENREGISTRÉ AUPRÈS DE LA MUNICIPALITÉ 
LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE. 

Ne pas oublier que chaque citoyen dois tenir son chien en laisse lors de sa promenade  et  
doit avoir en sa possession le matériel nécessaire afin de ramasser les excréments du dit 
chien et à en disposer de façon hygiénique.

**Vous devez également vous assurez que votre chien demeure sur votre terrain.**

Un chien devra porter en tout temps la médaille remise par la municipalité afin 
d’être identifiable en tout temps.



Bienvenus à nos bénévoles 

!



COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 
 

 
LA MRC DE LA MATAPÉDIA FAIT DU 26 MAI LA JOURNÉE DE LA MATAPÉDIA 

 
Amqui, le 30mars2023.En février dernier, la MRC de La Matapédia a décrété par résolution que le 26 mai était 
désormais désigné en tant que « Journée de La Matapédia ».Le choix de cette date revêt un caractère symbolique 
important. En effet, il commémore la concession à Charles-Nicolas-Joseph D’Amours de Louviers de la seigneurie du 
lac Matapédia par Louis de Buade, comte de Frontenac et gouverneur général de la Nouvelle-France. L’acte de 
concession est daté du 26 mai 1694. 
 
Par cette décision, le conseil de la MRC vient concrétiser une piste d’intervention qui figure dans la planification de 
l’Écoterritoire habité de La Matapédia et qui vise à créer un événement festif et convivial qui contribuera à renforcer 
le sentiment d’appartenance de la population à la région. Différentes actions sont présentement en préparation afin 
que le 26 mai 2023, date de la première « Journée de La Matapédia », soit une occasion en or pour toutes et tous de 
clamer haut et fort leur fierté d’être Matapédiennes et Matapédiens. 
 
« Nous souhaitons que toutes les Matapédiennes et les Matapédiens, qu’ils aient de profondes racines ici ou qu’ils 
soient d’adoption ou encore de cœur, célèbrent avec nous leur appartenance à notre belle région », a déclaré 
Chantale Lavoie, préfet de la MRC de La Matapédia. Les actions concrètes seront dévoilées dans les prochaines 
semaines et la MRC invite le grand public à se tenir au courant en suivant sa page Facebook et son site Internet 
(www.mrcmatapedia.qc.ca). 
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Source et entrevue : 
Mme Chantale Lavoie, préfet 
MRC de La Matapédia 
418 629-2053, poste 1118 
c.lavoie@mrcmatapedia.quebec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chantale Lavoie, préfet de la MRC de La Matapédia, invitent toutes les Matapédiennes et tous les Matapédiens à se préparer à

souligner la première Journée de La Matapédia le 26 mai prochain.



COMMUNIQUÉ DE PRESSE

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE

LA MRC DE LA MATAPÉDIA LANCE UN PROGRAMME D’AIDE À LA REMISE EN CULTURE

DES TERRES AGRICOLES DÉVALORISÉES

Amqui, le 24 mars 2023. La MRC de La Matapédia est heureuse de procéder au lancement d’un nouveau

programme d’aide financière 2023-2025 destiné à soutenir la remise en culture de terres agricoles

dévalorisées (TAD) du territoire. Les TAD admissibles sont des terres où les activités agricoles ont cessé

depuis plus de cinq ans. Les producteurs ayant des projets éligibles pourraient se voir allouer un financement

pouvant atteindre jusqu’à 20 000 $ (maximum de 50 % du coût total de projet et 2 500 $ / hectare).

« Nous sommes confiants que le programme saura répondre aux préoccupations et attentes du milieu

agricole régional et qu’il contribuera à encourager le développement des activités agricoles et

agroalimentaires dans La Matapédia », a commenté David Jacques, conseiller en développement des affaires

agroalimentaires à la MRC de La Matapédia.

Les demandes pourront être acheminées à compter du 30 mars prochain. Le programme, conforme aux

orientations du Plan de développement de la zone agricole de la MRC et doté d’une enveloppe de 200 000 $,

est valide jusqu’en 2025 ou jusqu’à épuisement du budget. La revalorisation des terres concernées a pour

objectifs d’augmenter la production agricole, de consolider les entreprises existantes, d’aider au démarrage

de nouvelles entreprises et d’encourager l’établissement de la relève agricole, et la diversification de notre

agriculture et les productions émergentes.

Les renseignements sur le programme ainsi que le formulaire de demande sont disponibles sur le site

Internet de la MRC. Le projet a été développé par le service de développement de la MRC de La Matapédia

en concertation avec le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, l’UPA de La

Matapédia et la SADC de La Matapédia.

- 30 -

Source et entrevue :

M. David Jacques, conseiller en développement des affaires agroalimentaires

MRC de La Matapédia

418 629-2053, poste 1038

d.jacques@mrcmatapedia.quebec



 

 

Concours « Bénévole de l’année 2023 » 

 

Le concours vise à déterminer le ou la bénévole de l’année dans votre municipalité. Par bénévole, 

nous entendons quelqu’un qui s’est dévoué bénévolement de façon ponctuelle ou régulière dans 

les activités de votre municipalité. Si vous voulez proposer une candidature, vous devez remplir le 

formulaire.Vous pouvez remplirle formulaire en version électronique et l’envoyer à votre 

municipalité ou encore déposer le formulaire papier rempli au bureau municipal d’ici le vendredi 

26 mai 2023à 16h. 

 

Critères d’admissibilité :  

- Avoir au moins 18 ans 

- Être résidant de la municipalité 

 

N’est pas admissible : 

- Chargé de projet 

- Regroupement de bénévoles 

- Personne salariée 

- Personne ayant déjà été reconnue comme bénévole de l’année 

 

Date limite: 26 mai 2023 à 16h 

 

 

Reconnaissance des jeunes bénévoles 

Vous pouvez également souligner la contribution d’un jeune de moins de 18 ans qui s’implique 

activement dans votre municipalité. Le formulaire pour le concours jeune bénévole devra être 

complété. 

 

Pour plus d’informations sur le concours, vous pouvez contacter le conseiller en développement 

local et territorial attitré à votre municipalité au 418 629-2053. 

 
Michèle Pâquet 
 
m.paquet@mrcmatapedia.quebec 
418 629-2053, poste 1032 

Pascale Turcotte 
 
p.turcotte@mrcmatapedia.quebec 
418 629-2053, poste 1031 

Jessie Proulx 
 
j.proulx@mrcmatapedia.quebec 
418 629-2053, poste 1023 
 
 

Albertville 
Causapscal 
Lac-au-Saumon 
St-Alexandre-des-Lacs 
Sainte-Florence 
Sainte-Marguerite-Marie 
 

Saint-Cléophas 
Saint-Damase 
Saint-Moïse 
Saint-Noël 
Sayabec 
Val-Brillant 
 

Amqui 
Sainte-Irène  
Saint-Léon-le-Grand 
Saint-Tharcisius 
Saint-Vianney 
Saint-Zénon-du-Lac-Humqui 
 

 



Pour la fête des mères 

Souper Mets Chinois

Le samedi 13 mai à 17h30

24,95+tx : soupe, dessert, 
café ou thé compris

Réservation obligatoire :

Au Villageois 418-629-1344
Sylvie 418-629-0871

Jacinthe 418-629-2371

Le Villageois

Personnel recherché 



Paroisse Sainte-Irène 
 

 Célébrations du 29 avril 2023:  messe à 19h00 : 
Cécile & Jean-Baptiste Fournier : Gaétane Lacombe & Mario 
Fournier. 
Parents défunts : Gilberte Deschênes & Benoît Thériault. 
Jean-Yves et Gérald Turbide : Colette Turbide. 

 

Luminaires : 
15 avril : Anne-Marie Turbide et Jean-Marc Gagnon. 

 22 avril : Gaétane Lacombe et Mario Fournier. 
 29 avril : Gilberte Deschênes et Benoît Thériault. 

06 mai : Famille Julien Ayotte. 
13 mai : Denise Dubé et Normand Deschênes. 

 
N. B. La banque des messes et des lampes du sanctuaires est 
presqu’à sec. 

 
Élection des marguilliers : 

Hélène Gonthier et Guy Levesque ont été nommés par Mgr Denis 
Grondin au poste de marguillier pour un autre 3 ans. Guy 
Levesque accepte aussi un autre mandat de vice président. Toutes 
nos félicitations ! 

 

Capitations : 
Merci spécial à toutes les personnes qui se sont acquitté de leur dû 
envers leur Fabrique. Nous pourrons, grâce à votre générosité, 
garder notre église vivante encore longtemps.  

 
Bureau : 

S. V. P. Appelez au bureau : 418-629-2815 (mardi de 9h à 11h), 
avant de vous déplacer, pour vous assurer que la secrétaire soit 
présente. Merci !  

 
 
Denise Dubé, secrétaire pour le conseil de Fabrique. 
 



COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE DE SAINTE-IRÈNE

INFORMATIONS

17 AVRIL : FÊTE DE SAINTE KATERI TEKAKWITHA
Née en 1656, d’une mère algonquine et d’un père mohawk (iroquois), Kateri est devenue un 
modèle spirituel. Lors de son décès à 24 ans, son visage, marqué par la maladie de la variole, 
fut transfiguré. Canonisée en 2012, elle est la première sainte autochtone d’Amérique du 
Nord. 
22 AVRIL : JOUR DE LA TERRE
Avec l’aide de Kateri, patronne de l’environnement, apprenons à cultiver des relations 
harmonieuses avec la Création et devenons des artisans de la protection de la nature et de 
tous les êtres vivants. Ensemble, par des gestes écoresponsables, sauvegardons la Terre, notre 
maison commune.
30 AVRIL : JOURNÉE MONDIALE DE PRIÈRE POUR LES VOCATIONS
La première de toutes les vocations chrétiennes est de vivre en baptisé, en disciple joyeux, 
témoin du Christ en ce monde. En cette Journée, si nous sommes invités à prier, c’est d’abord 
pour que chacun de nous s’empare de son baptême et devienne, à sa façon, un serviteur dans 
son milieu.
Dieu n’a pas cessé d’appeler. Il a toujours su toucher le coeur d’hommes et de femmes de 
manière particulière, pour en faire des reflets de sa présence. Pour susciter de nouvelles 
vocations, il faut que nos communautés soient invitantes. Ainsi, nous saurons ouvrir le coeur
de ceux et celles qui veulent s’engager à la suite du Christ.
14 MAI : FÊTE DES MÈRES
Prions pour qu’en ce jour et en tout temps, toutes les mamans soient comblées des 
bénédictions divines. Demandons à notre Mère Marie d’intercéder pour nous.

HORAIRE

SAMEDI 29 AVRIL : 4e DIMANCHE DE PÂQUES
Célébration eucharistique

Seigneur Jésus, rappelle-nous notre vocation de baptisés.
Fais de nous de bons pasteurs qui prennent soin de leurs frères et sœurs.
Fais de nous une Église en sortie.
Fais que nous soyons heureux et heureuses d’aller vers les périphéries
pour servir humblement ceux et celles qui ont besoin d’amour, de réconfort et de soutien.

Renée Madore, responsable du volet Liturgie et Vie communautaire









Le Mot vert du mois – « La Liste du bon tri» - Avril2023 

 
Bonjour à toutes et tous, 
 
Pour ce Mot Vert, nous allons faire le tour d’une nouvelle liste de matières 
problématiques que vous rencontrez au quotidien et vous dire comment bien s’en 
départir. C’est parti! 
 

• Sac de chips : Malheureusement pour les amateurs de croustilles, les sacs sont 
non-recyclables et vont donc à la poubelle. Certains sacs sont compostables et 
donc pourrait aller dans le bac brun, mais assurez-vous qu’ils soient bel et bien 
compostables et non uniquement biodégradables.  

• Verre à café style Tim Hortons/McDo : Idéalement, on essaie d’apporter sa 
tasse réutilisable. Sinon, les verres à café en carton et les couvercles de 
plastique sont recyclables. Les pailles en carton sont compostables. Les verres 
en plastique pour les cafés glacés sont également recyclables. 

• Carte cadeau ou prépayé : C’est du plastique, mais ce n’est pas recyclable. Ça 
va donc à la poubelle. 

• Bâton de déodorisant : C’est souvent un mélange de plusieurs matières 
(plastiques, métal, etc.), donc poubelle. Toutefois, certaines 
marquescommencent à mettre en marché des bâtons avec un contenant en 
carton recyclable! 

• Emballage de fromage en tranche : Malheureusement pour les amateurs de 
cheeseburgers, ça va à la poubelle. 

• Enveloppe : Recyclage. Il n’est pas nécessaire de retirer la fenêtre étant donné 
qu’au recyclage dans la cuve d’eau, la fibre du papier sera ramollie alors que le 
plastique restera dur. Il sera donc facile d’en faire le tri. Cependant, rien ne vous 
empêche de retirer la fenêtre pour éviter la contamination potentielle. 

• Pompe à savon, bouteille de Windex : On privilégie la réutilisation de la 
bouteille en remplissant de nouveau. Sinon, le contenant est recyclable, mais pas 
la pompe qui doit aller dans la poubelle.  

• CD/DVD : Idéalement, on trouve une 2e vie. Sinon, le boitier et le CD vont à la 
poubelle, le livret de papier est recyclable. 

• Boîte de biscuits : Préférablement, on fait des biscuits maison pour éviter d’avoir 
à gérer la boite. Sinon, la boite et le plateau de biscuits sont recyclables, mais le 
plastique d’emballage va à la poubelle. 

 
Pour plus d’informations, visitez le www.ecoregie.ca. À la prochaine! 
 
Vincent Dufour, coordonnateur en gestion des matières résiduelles 

 
Site web :www.ecoregie.ca Facebook :@RITMRMatapediaMitis 

Courriel : matresi@mrcmatapedia.qc.ca 
Tél : 418 629-2053, poste 1138 

Courriel: matresi@mitis.qc.ca 
Tél. : 418 775-8445, poste 1138 



Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

16 avril 17 18 19 20

Souper des 
bénévoles

21 22

23 24 25 26 27 28 29

Messe
19h

30 1mai
Séance 
du conseil 
municipal

2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13 Souper 
au Villageois
Mets chinois

Réservation 
obligatoire

14
Fête des                 

mères

15 16 17 18 19 20

➢ Pour toute demande de permis, téléphonez l’inspecteur Jocelyn Couturier
directement à la MRC de la Matapédia au 418-629-2053 poste 1135. 

➢La conseillère en développement, Jessie Proulx, 418-629-2053 poste 1023.

Cueillette ordures             Cueillette recyclage

Cueillette bac brun                Val D’Irène

Souper spaghetti à 6$ au Villageois

Souper pizza à 6,50$ au Villageois

➢ Horaire du bureau de poste

Lundi et mercredi : 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h30             
Mardi, jeudi et vendredi : 9h00 à 12h00
Pour nous rejoindre : 418-629-2421 

➢ Écosite d’Amqui

ouvert du mardi 
au samedi de 9h à 17h

➢ Bureau de la fabrique ouvert tous les 
mardis de 9h00 à 11h00. Téléphonez 
au bureau, avant de vous déplacer
418-629-2815.

➢ Horaire du bureau municipal
Lundi au jeudi de 9h à 12h et 13h à 16h

Vendredi fermé 

En tout temps par téléphone et courriel. 
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